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Lettre datie du 5 juillet 1985, adressée au Secrétaire gbnéral 
par le Représentant permanent du Nicaragua auprés de 1’Organisatlon 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de VOUB transmettre ci-joint le texte de la note de 
protestation, datk du 3 juillet 1985, adressée b S. Ext. H. Carlo6 Joa6 Gutibrrez, 
mfnirtte de8 relations extdrieureo et du cvlte du Costa Rica par 6. Ext. H. WOr8 
Aotorgo, vice-minietre den affaires /tranghes de la R&publique du #icaragua (voir 
annexe). 

Je ~OUI serein abligi de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr&aente 
lettre et de con bnnexe coma document officiel de le trente-neuvième eesoion de 
1’Asneutblée gh&rale, au titre du point 25 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sicuritC. 

L'Amhaosadeur, 

Chargé d’affaireB par 
intérim, 

(Signé) Julie ICAZA GALLARD 

85-20049 4<J55V !F; /... 
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ANNEXE 

Note de protestation datde du 3 juillet 1995, adreesde au 
Ministre des relations ext6rieures et du culte du Costa Rica 
par le Vice-Ministre des affaires étranqéres du Nicaragua 

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les graves faite exposés 
ci-apr8e : 

Le Gouvernement nicaraguayen a appris par divers moyens d’information que les 
mercenaires Robert Thomson et Steve Carr, de nationalité américaine, Peter Gliberry 
et John Davis de nationalitd britannique et Claude Chaffard de nationalité 
française avaient été capturée le 25 avril 1985 en territoire Costa-ricien où ils 
collaboraient activement avec les organisations militaires mercenaires au service 
du Gouvernement des Etats-Unis. 

Selon les dtklaratione diffusées par les aqences de presse Internationales, 
les mercenaires ont confirtnb que les officiers de la qarde civile costa-ricienne 
leur avaient fourni “des informations précises , avec cartes et croquis, sur 
l’emplacement des postes de garde, les parcours suivis par les patrouilles 
nicaraguayennes et les chemins b suivre pour les Eviter et obtenir un effet de 
surprise”. Les mercenaires ont en outre souliqn/ ‘la collaboration tacite et 
parfois active des forces de s&uriti”. 

Dans leurs d&clarations, les mercenaires ont affirrah qu’ils avaient tinéficib 
de la callaboratim active d’une partie de la garde civile conta-ricienne pour 
lancer l’attaque oontre le poste frontiire nicaraguayen de w Pence. Belon cea 
m8mar tnformotian~, un ~010~~1 de la q8r6e civile leur avrit inbiqt.4 our une carte 
le0 voies d’wck et de repli et avait mia des cahxmettea i leur dioposftion peur 
le traneport . Le sstcenrite Steve Cart a b(clar& que l’un des garbeo oivils avait 
wtvi de guide pour l’attaque. 

Le rircenaire Claude Chaffard, qui enttrfnait des grou~o ailttairer dans des 
campement0 situb au Comta Rica, h quelquea kiloairtrer de la frontibre avec le 
RiCaragU&, affirme qu’en sortant du territoire coata-ricien, le6 autoritis 
douanibteS *n’ont pas r6agi en constatant que les valises contenaient dea vhements 
et des objet8 rflitairesn. Il affirme bgalement que Ier mercenaire8 ont l ffectub 
le voyage vers les campement6 contre-rbolutionnaires installbs au nord du 
Costa Rica en compagnie d’un major de la garde civile, et que .pendant pris de 
deux mois ils ont reçu pratiquement tous les jours des visites amicales des membres 
de la garde de la r89ion qui promettaient d’assurer leur protection’. 

Le Gouvernement nicaraaoayen proteste officiellement et Cnergiquement à la 
suit@ des graves accusation6 qui nont contenues dans lee déclarations des 
mercenaires capturéa et qui non seulement contredisent les affirmations de 
neutrallt/ du Coeta Rica mais témoignent balement d’une violation flaqrante des 
IK)rmes et principee, librement acceptée par le Gouvernement Costa-ricien, qui 
figurent dans les chartes de lgOrqanisation den Nations Unies et de l’Organisation 
des Etats améilcains ainsi que dans d’outres instruments internationaux. 

/ . . . 
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Face A ces dklaratione qui montrent clairement que lee autorith 
coeta-ticienme appuient ouvertement les force6 irr4gulikee qui lancent dee 
attaques contre aon territoire, le Gouvernement nicaraguayen ineiete une foie de 
plus auprk! du Gouvernement coeta-ricien pour qu’il impmae dee meeures sêvêres de 
contrôle sur son propre territoire afin d’&viter que ne se rdphtent des faite tale 
que ceux dkite par lee mercenaireta captu&. En outre le Nicaragua demande au 
Gouvernement coeta-ricien de r6flkhir afin d’oeuvrer, avec le concoure des pays 
membres du Groupe de ContadOra et du Gwverneamnt ftaqaia, b la recherche de 
unkanitamee qui permettraient de supprimer durablement lee temsiono frontalières 
Caus&es par de6 intdrête qui n’ont rien i voir avec lea lbgitimee aepiratiars i la 
paix que partagent traditionnellememt les peuple6 coeta-riciem et nicaraguayen. 

Le Vice-Ninistre des affaires /trang&res, 

(Signi) Nora ASTOXZA 


